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Partant de l’idée que la PESD apporte déjà de la stabilité dans plusieurs endroits, qu’elle dispose d’une valeur ajoutée indéniable, je souhaite formuler six recommandations pour son développement futur.
1. Développer le « core business » de la PESD de la manière la plus professionnelle possible. 
Je me réfère au large spectre de missions devenant toujours plus importantes. Un examen approfondi du travail entrepris, une réflexion sur le rôle stratégique de la PESD, indique que nous devons développer son core business  davantage. Pas pour des motifs extérieurs à l’Union, comme c’était le cas au moment du  lancement de la PESD, mais pour des raisons qui tiennent à l’Union même et à  son propre développement : « l’action par  l’Union européenne en soutien de la paix, est devenue populaire ». Cette popularité augmente à l’intérieur et à l’extérieur. Il faut gérer les attentes et les demandes. D’où l’importance de continuer à améliorer les structures civiles et militaires, de les rendre plus performantes et autonomes dans la planification  et la surveillance des missions à l’étranger, de  simplifier et débureaucratiser les procédures internes, d’essayer de surmonter les limites actuelles en argent et en hommes disponibles. Même si le budget  pour la PESC a été augmenté récemment, il reste très modeste. Une augmentation importante est souhaitable si l’Union veut être prise au sérieux et répondre aux demandes croissantes.
2. Démontrer d’urgence la pertinence des instruments existants mais souvent non utilisés ou sous-utilisés.  

Souvent l’Union crée de nouveaux instruments, mais n’arrive pas à les utiliser ni à en tirer tout leur potentiel. Les raisons peuvent être différentes et parfois compréhensibles. Mais est-ce qu’il ne serait pas dommage, par exemple, de devoir constater dans deux ans, que l’Union n’aura pas utilisé un seul Battle group, que les Etats membres n’auraient pas fait appel au centre d’opérations, se privant ainsi d’un véritable retour d’expérience de travail en commun entre militaires et ou civiles européens ? Ce retour d’expérience est actuellement exclu par  l’appel systématique à cinq Etats majors opérationnelles (OHQ) différentes, qui, en plus, ont souvent d’autres missions à gérer que celles leur confiées par l’Union européenne. Est-ce qu’il ne serait pas dommage de devoir constater que les Ministres de la Défense continuent à prendre des décisions nationales d’achat et d’investissement, sans tenir compte des projets, avis ou recommandations de l’Agence européenne de Défense, autre instrument récent dans l’arsenal de l’Union ?  Est-ce qu’il ne serait pas dommage de ne pas faire appel à la gendarmerie européenne ou à l’Eurocorps, alors que nous déployons de plus en plus dans nos missions d’éléments d e police du type gendarmerie et que nous avons de plus en plus besoin de capacités du type mentionné. Enfin, est-ce que pour la formation, nous retirons tout le potentiel des instruments existants tel que le collège européen de sécurité et de défense ? Il faut donc démontrer la pertinence des instruments dont on dispose en les utilisant plus souvent.
3. Utiliser toujours  la PESD comme un soutien à et un élément intégré de la politique étrangère de l’Union, ainsi comme un élément qui peut être combiné avec d’autres éléments, tels que la politique de développement, de visa, de commerce etc. 
Mais ce soutien à la PESC ne doit pas avoir comme conséquence que la PESD contribue uniquement à la stabilité à l’extérieur de l’Union. Elle doit également pouvoir contribuer à la sécurité à l’intérieur de l’Union européenne ou au moins apporter des éléments en soutien à d’autres éléments qui contribuent à la sécurité intérieure. Les opinions publiques demandent plus que jamais de la sécurité et de la protection, l’insécurité est devenue plus globale, caractérisée par des risques plus diffus, le cadre national n’est plus suffisant.

4. Maintenir la spécificité de la Défense et travailler sur la diversité des situations des différents états membres.  
Je crois qu’il reste utile de garder en tête la diversité des situations des différents Etats, du point de vue de leur statut, de leur effort budgétaire, de leur capacités militaires, des différences au niveau de l’industrie de défense, des différences à la capacité de déployer les forces, ainsi que d’autres éléments de diversité. (Armée professionnelle ou armée de conscrits, existence ou non de capacité nucléaire, membres permanents au Conseil de Sécurité des Nations unis, etc.) On ne peut pas travailler sur tous ces éléments de diversité dans l’espoir de les diminuer ou de les faire disparaitre. Mais certaines sources de diversités se prêtent mieux à des efforts de convergence comme la structure même du budget de défense et le niveau des efforts budgétaires. 
 Il faut évidemment préserver la spécificité des questions de défense. La politique de défense reste une politique particulière, aussi bien sur le plan national que sur le plan européen. Elle appartient par nature aux domaines de souveraineté les plus sensibles et fait appel à des moyens essentiellement nationaux. La décision de participer à une opération apparient aux autorités nationales et celles-ci souhaiteront toujours être associées à la préparation et à la conduite d’opérations qui ont des conséquences sur la sécurité nationale, qui risquent également de mettre en danger la vie de leurs soldats et celle de leurs citoyens, mais qui permettent également de générer un gain politique pour un pays participant.

5. Crédibiliser davantage la PESD en devenant  plus performant dans le développement de capacités militaires et civiles adéquates et interopérables. 
6. Essayer de mieux organiser le contrôle politique et parlementaire sur les activités en matière de défense et de sécurité en Europe.

